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Votre situation Votre famille
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

De votre union sont nés 

Aucune donation effectuée à ce jour 

Marie 

Julie
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11/06/1996

27/05/1999

Monsieur
Né(e) le :
Vous avez élevé 2 enfants
Votre adresse

Madame
Né(e) le :
Vous avez élevé 2 enfants
Votre adresse



Votre situation Détail du Patrimoine
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.
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Madame



Votre situation Synthèse du Patrimoine
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Madame
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Votre situation Transmission du Patrimoine
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Monsieur Madame
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Votre situation Transmission du Patrimoine

02/10/2019 6

Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Selon l’ordre du décès : 1er décès de Monsieur 

Transmission au second décès : de Madame
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Marie
Julie

Marie
Julie

Marie
Julie
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

En ordre inversé : 1er décès de Madame

Transmission au second décès : de Monsieur

Votre situation Transmission du Patrimoine
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Nos préconisations patrimoniales
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Votre projet de vie :

• Vous disposez de liquidités a replacer pour un montant compris entre 
280 000 et 300 000 €.

• D’ici 2 à 3 ans vous envisagez d’investir dans une résidence secondaire 
dans le sud de la France pour un montant estimé à 1 Million d’euros.

Vous souhaitez placer ces sommes : Par ordre de priorité

1. Vous souhaitez pouvoir disposer de la disponibilité de votre capital pour 
l’achat de la résidence secondaire.

2. De protéger et le transmettre  au mieux des intérêts de la famille, 
à la fois protéger le conjoint survivant en lui laissant la main sur les capitaux 
mais aussi favoriser et organiser  la transmission aux enfants .
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Dans le cadre de votre protection mutuelle , nous vous invitons à vous 
rapprocher de votre notaire :

v Pour envisager une mise en place d’une donation entre époux.

La donation entre époux, réservée aux couples mariés, est une solution 
simple et intéressante notamment en présence d’enfants car elle offre tout 
d’abord de nombreuses possibilités et une certaine liberté pour le conjoint 
survivant, dont la part de succession est augmentée.
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Nos préconisations patrimoniales
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre notaire :
v Pour envisager les donations des parts en nue propriété à vos enfants 

sur la résidence principale. Nous vous proposons de sécuriser cette 
donation en y incluant une obligation de remploi de fonds. 
q Valeur des parts en pleine propriété : 800 000 € détenus en 

commun, 
q Valeur en pleine propriété pour Monsieur = 400 000 €,
q Valeur en pleine propriété pour Madame = 400 000 €.

Application de l’art 669 du CGI pour la détermination de la valeur 
de l’usufruit.
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Nos préconisations patrimoniales
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Monsieur, né le _/_/_, vous avez actuellement 62 ans. 
En application du barème de l’art 669 du CGI. 
La valeur de votre usufruit est de 40% de la pleine propriété soit 160 000 €. 
Par déduction la valeur de la nue-propriété est de 240 000 €.

Madame, née le _/_/_, vous avez actuellement 58 ans. 
En Application du barème de l’art 669 du CGI. 
La valeur de votre usufruit est de 50% de la pleine propriété soit 200 000 €.
Par déduction de la valeur de la nue propriété est de 200 000 €.

Avec l’application de l’abattement de 100 000 € par parents, cela 
n’entrainera aucun coût fiscal hormis les frais d’acte et d’enregistrement 
pour la donation de Madame. 
Pour la donation de Monsieur après abattement le coût hors frais d’acte et 
d’enregistrement sera de 2 194 € par enfant. 

Nos préconisations patrimoniales
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Votre 
situation
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objectifs
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préconisations 
patrimoniales
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financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Vous avez également la possibilité de donner 31 865 € par parent et par 
enfant selon l’article 790 G du code général des impôts tous les 15 ans. 

Cette exonération est subordonnée à la double condition qu'au jour de la 
transmission :
- le donateur soit âgé de moins de 80 ans,
- le donataire soit âgé de 18 ans révolus ou ait fait l'objet d’une mesure 
d'émancipation.
Pour être exonérés, les dons doivent être déclarés ou enregistrés par 
le donataire dans le délai d'un mois qui suit la date du don. 
Cela concerne les donations de sommes d’argent en pleine propriété. 

Présent d'usage
Le présent d'usage est un cadeau que vous faites lors d'un événement familial (cadeau 
d'anniversaire par exemple).
Sa valeur doit être raisonnable, c'est-à-dire proportionnée à l'état de votre fortune.

Nos préconisations patrimoniales
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Nous vous proposons:
v La souscription  au nom de Monsieur et  Madame  d’un contrat 

Terre de Vie II à hauteur du solde après déduction de la prise en 
charge des frais de donation et des donations exceptionnelles aux 
enfants soit 168 152  €.

o Mise en place d’une clause bénéficiaire démembrée vous 
permettant  une double protection et une  transmission 
organisée à la fois à votre épouse et à vos enfants dans 
les conditions fiscales avantageuses de l’assurance vie. 

v Nous vous proposons d’ouvrir un contrat Terre de Vie II au nom des 
enfants pour réceptionner les donations . 

v Nous  vous  invitons à modifier la clause bénéficiaire des contrats XXX 
soit en utilisant la clause démembrée ou en complément la clause à 
option. 

v Et mettre en place sur les contrats XXX une clause directement au 
profit des enfants  .

Nos solutions financières
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales

Nos solutions 
financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Synthèse
Avantages de la mise en place de votre nouvelle organisation 
patrimoniale 
1. Ouverture d’un contrat Terre de Vie II au nom de Monsieur et Madame avec 168 152 € : 

clause démembrée. 
2. Ouverture d’un contrat Terre de Vie II au nom de chaque enfant pour placer le fruit des 

donations soit 63 730 € chacun.
3. Modification des clause bénéficiaires de vos contrats d’assurance vie XXX au profit des 

enfants.
4. Modification des clause bénéficiaires de vos contrats d’assurance vie XXX avec une 

clause à option. 
5. Donation de la nue- propriété de la résidence principale. 
6. Mise en place d’une donation entre époux.

A. Transmission à moindre frais  et organisée
B. Protection renforcée du conjoint survivant 
C. Diversification des avoirs 
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Votre 
situation

Vos
objectifs

Nos 
préconisations 
patrimoniales
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financières

Synthèse

Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Synthèse: Transmission du Patrimoine après mise en place de 
notre organisation 
Selon l’ordre du décès  : 1er décès de Monsieur

Transmission au second décès : Madame 
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Votre 
situation

Vos
objectifs
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patrimoniales
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Les simulations proposées, réalisées à partir des seuls éléments qui nous ont été transmis, sont données à titre indicatif et sont sans valeur contractuelle. 
Les calculs s'appuient sur la législation actuellement en vigueur et reposent sur le maintien de votre activité actuelle.

Synthèse: Transmission du patrimoine après mise en place de 
notre organisation 
En ordre inversé : 1er décès de Madame

Transmission au second décès : de Monsieur 
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